
1/1

ART. 100 N° SPE1585

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

Adopté

AMENDEMENT N o SPE1585

présenté par
M. Ferrand, rapporteur général, M. Robiliard, rapporteur thématique M. Castaner, rapporteur 

thématique M. Grandguillaume, rapporteur thématique M. Savary, rapporteur thématique 
M. Tourret, rapporteur thématique M. Travert, rapporteur thématique Mme Untermaier, 

rapporteure thématique et Mme Valter, rapporteure thématique
----------

ARTICLE 100

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Art. L. 1233-4-1.- Lorsque l’entreprise ou le groupe auquel elle appartient comporte des 
établissements en dehors du territoire national, le salarié dont le licenciement est envisagé peut 
demander à l’employeur de recevoir des offres de reclassement dans ces établissements. Dans sa 
demande, il précise les restrictions éventuelles quant aux caractéristiques des emplois offerts, 
notamment en matière de rémunération et de localisation. L’employeur transmet les offres 
correspondantes au salarié ayant manifesté son intérêt. Ces offres sont écrites et précises. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’obligation de rechercher des solutions de reclassement dans l’ensemble des entreprises du groupe 
auquel appartient l’entreprise peut s’avérer difficile à mettre en œuvre au vu de la structuration 
souvent complexe des groupes et de la difficulté à identifier et à actualiser les offres pour les 
entreprises.

L’article 100 propose donc une simplification de cette procédure.

En revanche, le présent amendement confirme que les salariés qui expriment un intérêt pour les 
postes situés en dehors du territoire national bénéficient de l’obligation de reclassement dans les 
mêmes conditions que pour les offres nationales


